
 

        COMMUNAUTE DE COMMUNES 

       AIRVAUDAIS-VAL DU THOUET 

33 Place des Promenades  79600 AIRVAULT 
 

N° D2018-101 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

Réunion    Ordinaire    du 12 SEPTEMBRE 2018 
 

L’an deux mil dix-huit le douze du mois de septembre à 18 h 30 le Conseil Communautaire de la Communauté 
de Communes Airvaudais-Val du Thouet, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à 
la salle des fêtes du Chillou, sous la présidence d’Olivier FOUILLET, Président de la CCAVT. 
 

17 présents + 6 pouvoirs (23 votes) : 
Membres titulaires présents : 

 Commune d'Airvault : Olivier FOUILLET, Jacky JOZEAU, Lucette ROCHER, Maryse CHARRIER, Jean-Marie 
COLIN,  

 Commune d’Assais les Jumeaux : Jean-Pierre CESBRON, Claude SERVANT 

 Commune d'Availles Thouarsais : Daniel ROBERT 
 Commune de Boussais : Jacques ROY 
 Commune de Le Chillou : Jeanne BARIGAULT 
 Commune d'Irais : Joël MEUNIER 
 Commune de Louin : Monique NOLOT 
 Commune de Saint-Loup-Lamairé : Jacques CHAUVEAU, Micheline REAU, Pascal BIRONNEAU 
 Commune de Tessonnière : Frédérique DAMBRINE 

 Commune de Maisontiers : Jean-François COIFFARD 
 

6 pouvoirs : 
 Ludovic BARREAU a donné pouvoir à Pascal BIRONNEAU 

 Jean-Michel PROUST a donné pouvoir Jean-Pierre CESBRON 

 Claire SAINCOURT a donné pouvoir à Maryse CHARRIER 

 Mathias DIXNEUF a donné pouvoir à Monique NOLOT 

 Maryse BARIGAULT a donné pouvoir à Daniel ROBERT 

 Céline PIGNON a donné pouvoir à Lucette ROCHER 

 Eric VILAIN a donné pouvoir à Céline PIGNON (non valable)  

Excusé (e) s : Ludovic BARREAU, Jean-Michel PROUST, Maryse BARIGAULT, Mathias DIXNEUF, Philippe 
MORIN, Céline PIGNON, Jacky PRINCAY, Claire SAINCOURT, Eric VILAIN, Jacques METREAU, Viviane 
CHABAUTY 
 

Micheline REAU a été élue secrétaire de séance. 
 

Date de la convocation : mercredi 06 septembre 2018  
 
 
 

EAU - GEMAPI 
Validation scénario GEMAPI et des modalités de financement  

des études relatives à sa mise en place 
 

 La compétence Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI) issue de la loi 
de Modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles est attribuée, à 
compter du 1er janvier 2018, de plein droit aux Établissements Publics de Coopération Intercommunale 
à fiscalité propre (EPCI-fp). 

Cette compétence comprend les missions suivantes : 

 1° : l’aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique 

 2° : l’entretien et l’aménagement d’un cours d’eau, canal, lac ou plan d’eau, y compris les accès à ce cours 

d’eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d’eau 

 5° : la défense contre les inondations et contre la mer 

 8° : la protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que 

des formations boisées riveraines 

 

Les EPCI-fp peuvent exercer en propre cette compétence ou la confier tout ou en partie à un syndicat par 

délégation ou transfert. 

  



Le bassin versant du Thouet est couvert par 9 EPCI-fp que sont : 

 La Communauté d’agglomération Saumur Val de Loire 

 L’Agglomération du Choletais 

 La Communauté de communes du Pays Loudunais 

 La Communauté de communes du Haut Poitou 

 La Communauté de communes du Thouarsais 

 La Communauté d’agglomération du Bocage Bressuirais 

 La Communauté de communes Airvaudais Val du Thouet 

 La Communauté de communes Parthenay Gâtine 

 La Communauté de communes Val de Gâtine 

 

Présents également sur le bassin, plusieurs syndicats exercent depuis de nombreuses années des missions en lien 

avec la compétence GEMAPI. Ces structures sont : 

 Le Syndicat Mixte de la Vallée du Thouet 

 Le Syndicat Intercommunal du Bassin du Thouaret 

 Le Syndicat de la Vallée de la Dive 

 Le Syndicat de la Losse 

 Le Syndicat d’Assainissement du canal de la Dive du Nord 

 

Suite à la sollicitation, fin 2015, de plusieurs collectivités du bassin du Thouet, une étude de préfiguration de la mise 

en œuvre de la compétence GEMAPI a été portée par le SAGE Thouet. En concertation avec les collectivités 

concernées, cette étude a permis de proposer plusieurs scénarios d’organisation qui ont été soumis à avis des EPCI-

fp et des syndicats « milieux aquatiques » du bassin. 

Lors du comité de pilotage GEMAPI du 5 avril 2018, les EPCI-fp ont fait connaitre leur préférence pour la création 

d’une structure unique sur le bassin du Thouet pouvant exercer les missions GEMA (PI) ainsi que certaines missions 

partagées. Toutefois, il a été mis en avant la nécessité d’apporter des éléments complémentaires (juridiques, 

financiers, organisationnels, …) à l’étude avant de permettre aux EPCI-fp d’acter la création de cette nouvelle 

structure. 

Pour ce faire, le comité de pilotage GEMAPI du 5 juillet 2018, après avoir confirmé le portage de la démarche par le 

SAGE Thouet, a permis de proposer la méthodologie suivante : 

 Intégration d’un chargé de mission GEMAPI au sein de la cellule d’animation du SAGE ayant pour rôle, 

l’animation, le suivi, l’organisation des réflexions à venir (mission temporaire : 12 mois) 

 Lancement d’une étude juridique et financière permettant de préciser les compétences, missions, rôles de 

la future structure unique 

Afin de permettre cette organisation, les EPCI-fp sont sollicités pour participer financièrement au coût de ce travail. 

Les modalités de financement sont les suivantes ; 

 
Coûts 

prévisionnels 

Financements 

prévisionnels AELB* 
Participations SAGE Parts EPCI-fp 

Chargé de mission 50 000 € 25 000 € 3 500 € 21 500 € 

Étude juridique et 

financière 
30 000 € 21 000 € 3 500 € 5 500 € 

TOTAL 80 000 € 46 000 € 7 000 € 27 000 € 

* : sous réserve de la confirmation des taux d’aides du 11
ème

 programme d’intervention de l’Agence de l’eau 



La part de chaque EPCI-fp est calculée selon la clé de répartition du SAGE Thouet à savoir 70% population / 30% 

superficie. 

Le détail de la participation de chaque EPCI-fp est présenté dans le tableau ci-dessous : 
* : prorata superficie dans le bassin 

Les montants présentés ci-dessus sont calculés selon les coûts prévisionnels et les modalités de financements 

connues. Ces montants seront ajustés en fonction du coût réel de l’étude et du recrutement du chargé de mission.  

Les participations des EPCI seront sollicitées par le SMVT, en tant que structure pilote du co-portage du SAGE, selon 

les modalités suivantes : 

 Financement chargé de mission : 

o Acompte (70%) à la prise de poste du chargé de mission 

o Solde (30%) à la fin de la mission 

 

 Financement étude : 

 

o Acompte (70%) au lancement de la prestation 

o Solde (30%) à la fin de la prestation 

 

CONSIDERANT les éléments présentés ci-dessus 

Après délibération et à l’unanimité des membres présents ou représentés, le Conseil Communautaire : 

 VALIDE l’analyse approfondie du scénario 4 : « Création d’une structure unique sur le bassin du Thouet » 

 VALIDE la méthodologie proposée, à savoir le lancement d’une étude juridique et financière et l’intégration 

temporaire d’un chargé de mission GEMAPI au sein de la cellule d’animation du SAGE 

 VALIDE les modalités de financements proposées et le versement de la participation financière 

 AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mise en 

œuvre de cette délibération 

 
 
 

  Le Président, Olivier FOUILLET 

   
Participation EPCI 

EPCI-fp 
population 
DGF 2016* 

superficie  
(ha) 

chargé mission étude coût / EPCI 
(chargé mission 

+ étude) 
70% pop 30%  sup 70% pop 30% sup 

15 050 € 6 450 € 3 850 € 1 650 € 

CA Saumur Val Loire 35 775 35 896 2 868 € 687 € 734 € 176 € 4 463 € 

Agglo Choletais 3 785 9 146 303 € 175 € 78 € 45 € 601 € 

CC Pays Loudunais 18 606 61 431 1 491 € 1 175 € 382 € 301 € 3 349 € 

CC Haut Poitou 3 878 12 251 311 € 234 € 80 € 60 € 685 € 

CC Thouarsais 37 716 60 743 3 023 € 1 162 € 773 € 297 € 5 256 € 

CA2B 44 982 75 913 3 606 € 1 452 € 922 € 371 € 6 351 € 

CC Airvaudais Val 
Thouet 7 545 22 826 605 € 437 € 155 € 112 € 1 308 € 

CC Parthenay Gâtine 32 810 52 516 2 630 € 1 005 € 673 € 257 € 4 564 € 

CC Val Gâtine 2 659 6 487 213 € 124 € 55 € 32 € 423 € 

TOTAL 187 756 337 209 15 050 € 6 450 € 3 850 € 1 650 € 27 000 € 
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